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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 34 par la phrase suivante : 

« En matière de réparation et d’accompagnement des victimes de l’amiante et des essais nucléaires, 
la reconnaissance des préjudices sera poursuivie, notamment en étudiant la possibilité d’ouvrir aux 
victimes de préjudices « par ricochet » la procédure d’indemnisation auprès du Comité 
d’indemnisation des victimes d’essais nucléaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à poursuivre les facilitations 
d’indemnisation des victimes de l’amiante et des essais nucléaires, notamment en ce qui concerne 
les victimes « par ricochet ».


